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SOLIDARITÉ APPARENTE 
Le projet de loi sur les retraites ouvrières 

soulève de nombreuses difficultés pratiques, 
qu'il sera de la fonction du législateur de 
résoudre, s'il le peut. 

Mais il soulève une objection théorique, 
qui est d'un bien autre poids. 

On ignore, en effet, d'une part, quel se-
ra le nombre des bénéficiaires de la pension, 
c'est-à-dire, le nombre des ouvriers qui at-
teindront 1 âge de 65 ans. 

On ne sait pas, non plus, d'autre part, 
quel devra être le montant de cette pension. 
Le projet dit 360 francs, mais beaucoup de 
députés demanderont 500. L'intérêt électo-
ral fera sans doute adopter ce dernier chif-
fre. 

La question est donc de savoir combien 
d'ouvriers verseront x 0/0 sur leurs salaires, 
de façon à constituer un capital de..., né-
cessaire pour assurer une pension de 500 
francs, à X bénéficiaires à partir de 65 ans. 
Problème actuellement insoluble, puisque les 
tables de mortalité des compagnies d'assu-
rances ne peuventservir pour le cas présent, 
étant données les conditions anormales de la 
vie des ouvriers. 

Mais, il y a aussi autre chose, que précise 
avec beaucoup de netteté, M. Yves Guyot. 

On dit à l'ouvrier : « Versez tant par 
jour et, si vous vivez, à 65 ans vous touche-
rez une rente. Si vous ne vivez pas, se sera 
votre camarade, plus chançard que vous, 
qui la touchera. C'est de la solidarité. » 

« Vous qualifiez ce système de système de 
solidarité, écrit M. Yves Guyot : le malheu-
reux à qui vous l'imposerez le qualifiera de 
système de spoliation, et c'est lui qui aura 
raison. 

« Il meurt à l'âge de 45 ans. Il aura versé 
de 25 à 45 ans, 2.500 francs. Il meurt. Il 
laisse sa femme avec des enfants non élevés. 
S'ils avaient à leur disposition cette somme 
de 2 500 francs, ils pourraient se débrouil-
ler. Mais non. La taxe des retraites a préle-
vé ce qu'ils auraient pu mettre à la caissa 
d'épargne. Ni la veuve ni les enfants n'ont 
droit à un centime des sommes versées. Le 
bénéficiaire sera l'individu solide, bien cons-
titué qui pourra atteindre 65 ans. En atten-
dant, cette femme et ces enfants seront dans 
la misère. 

« Vous appelez ce système un système de 
solidarité ; vous croyez certainement faire 
de la solidarité, et vous écrasez sons un im-
pôt de 10 0/0, de 6 0/0, de 4 0/0 de leur 
salaire, tous les ouvriers qui n'atteindront 
pas l'âge de 65 ans, au profit du petit grou-
pe de privilégiés qui l'atteindront. 

« Les hommes qui arrivent à cet âge sont 
déjà des privilégiés. Le grand nombre devra 
donner pour eux, sans compensation. Mal-
heur à ceux qui mourront jeunes. Ils auront 
subi la charge de la solidarité obligatoire au 
profit des heureux qui récolteront les béné-
fices de cette spoliation. » 

C'est de la solidarité apparente, ce n'est 
pas la vraie solidarité, qui ne va pas sans 
la justice sociale. Or, est-il juste de deman-
der à un homme qu'il prélève surson salaire 

ce qui serait nécessaire à sa femme à et ses 
enfants ? 

La solidarité efficace serait celle de cons-
tituer un double bénéficiaire : l'hemme à 65 
ans d'âge, la famille, si le chef meurt avant 
le temps. 

Mais, alors, ce n'est plus une retraite, 
c'est une assurance sur la vie, et l'on n'a pas 
envisagé ce côté de la question. 

C. J. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du 23 Mai 1901 

Au débutde la séance, le président annonce 
la mort de M. Charles Boysset, député répu-
blicain de Saône-et-Loire, le doyen d'âge de 
la Chambre, qui fut député à l'Assemblée lé-
gislative en 1849. 

M. Charles Bernard monte à la tribune pour 
développer une proposition tendant à l'aboli-
tion de la censure théâtrale. 

M. Bernard demande l'urgence pour sa pro-
position. 

M. Leygues, ministre de l'instruction pu-
blique répond à M. Bernard, il se déclare 
personnellement pour la suppression de la 
censure. 

Toutefois, il combat l'urgence qui est repous-
sée par 328 voix contre 124. 

Par 282 voix contre 231, la Chambre repous-
se une proposition de M. Martin tendant à 
modifier la loi de 1871 sur les conseils géné-
raux, de façon à donner aux cantons particu-
lièrement peuplés, une représentation propor-
tionnelle au chiffre de leur population. 

La Chambre revient à la discussion sur la 
modification du projet de loi sur les accidents 
du travail. 

Un amendement de M. Poulain sur l'article 
4 est repoussé, de même qu'un amendement 
de iM. David sur l'article 7. 

La suite de la discussion est renvoyée au 
lendemain. 

Et la séance est levée. 

Séance du 24 Mai 1901 
Une interpellation sur les événements de 

Margueritte en Algérie est développée. 
M. Morinand déclare que la situation en 

Algérie est des plus graves et appelle l'atten-
tion du gouvernement duquel il réclame des 
mesures énergiques. 

M. Morinand donne quelques explications 
au sujet des troubles, qu'il dit être provoqués 
par la mauvaise administration qu'a toujours 
eue l'Algérie. 

M. Thomson prend la parole : à son tour il 
relate les incidents graves de Margueritte et 
dit qu'ils ont été provoqués par les agitateurs 
ordinaires des indigènes en Algérie. 

Il conclut en demandant pour l'Algérie une 
administration supérieure, stable. 

M. Pourquery de Boisserin explique aussi 
les raisons qu'il dit être des troubles de Mar-
gueritte, il s'étonne cependant que ces troubles 
aient pu éclater à l'iraproviste, il réclame un 
châtiment sévère pour les coupables. 

M. Ferrette dépose une demande d'inter-
pellation sur les mesures que compte pren-
dre le gouvernement contre la campagne de 
caricatures et de presse menée contre M. Mo-
nis, garde des sceaux, mais la Chambre décide 
que cette interpellation sera mise à la suite 
des autres. 

Et la séance est levée. 

Séance du 24 mai 1901 
L'élection de M. de Cuverville est validée. 
M. le Provost de Launay dépose une deman-

de d'interpellation au ministre de la guerre 
sur la date de convocation des réserves : cette 
interpellation est mise à la suite des autres. 

Le Sénat revient à la discussion du projet 
relatif à la protection de la santé publique ; 
mais l'ajournement de la discussion est pro-
noncé. 

Un crédit de 5,000 fr. pour la prochaine 
fête internationale des sociétés de tir est voté. 

Et la séance est levée. 

EN CHINE 
Le fciom- de la Conr à H*ékê«i 

Plusieurs journaux publient une dépêche 
de Pékin, ainsi conçue : 

« Les fonctionnaires chinois ont de 
nouveau adressé à la Cour un mémoire, 
pour lui demander de revenir à Pékin. La 
cour a fait répondre qu'elle reviendrait 
aussitôt que les plénipotentiaires chinois 
auraient annoncé l'évacuation de la ville par 
les troupes alliées, mais pas avant. 

» Cette décision présage de nouvelles 
difficultés, car il n'est pas probable que 
l'on puisse remettre l'autorité aux fonction-
naires chinois, avant que la garantie de 
l'ordre soit assurée. 

» Dans des districts, où des essais ont 
été faits, après leur évacuation par les 
Français, les troubles ont immédiatement 
augmenté. Dans l'un de ces districts, des 
bandes comptant environ 5,000 hommes 
armés, ont massacré beaucoup de convertis, 
qui avaient résisté avec succès aux troupes 
chinoises. 

» Le maréchal de Waldersée a aban-
donné son expédition, mais il a envoyé de 
petits détachement^ pour réprimer le bri-
gandage. Les Anglais ont également envoyé 
de petits détachements dans le même but. » 

Au cinquième bureau : MM. Combes et 
Maxime Lecomte, tous deux favorables. 

Le sixième bureau a nommé M. Thé-
zard, favorable, et M. Repiquet, hostilleaux 
dispositions concernant l'enseignement et 
l'autorisation préalable. 

Au septième bureau ; MM. Delpechg et 
Guyot (du Rhône) favorables. 

Au huitième bureau : MM. Franck-
Chauveau, et Milliard, hostiles. 

Au neuvième bureau : M. Alfred Mé-ziè-
res, hostile, et M. Vallé, favorable. 

Les résultats sont les suivants : 12 com-
missaires favorables et 6 hostiles. 

La commission sénatoriale est disposée à 
hâter le vote de la loi avant les vacances. 

On désigne comme président certain M. 
Cornbes. Comme rapporteur, on parlede M. 
Vallé ou de M. Maxime Lecomte. 

Au Transvaal 

La télégraphie sans fll 

Des expériences très importantes do télé-
graphie sans fil, que la marine a suivies 
avec le plus tjrand intérêt, ont lieu en ce 
moment à Biot, une halte entre Antibes et 
Nice. Là, dans, une plaine dont le terrain 
rappelle celui de là Cran, la Wirilen Tele-
graph and Signal et Die Marconi interna-
tional marine communication,ont obtenu du 
gouvernement français l'autorisation de se 
livrer à des expériences ayant pour but de 
réunir la Corse au continent et qui ont plei-
nement réussi. On a envoyé des télégram-
mes à Calvi, dont la lecture était aussi fa-
cile que ceux transmis par les bureaux télé-
graphiques, et la distance est de 180 kilo-
mètres. Le mât supportant la lanterne mu-
nie de l'appareil est à cent mètres delà voie 
ferrée et pénètre dans une auberge où la 
compagnie anglaise a loué une salle et des 
chambrts. Les représentants de MM. Bra-
drield et Densham ont installé plusieurs 
postes achetés par les gouvernements al-
lemand et anglais. Ils montrent le maté-
riel dont ils se servnt et en expliquent le 
fonctionnement. 

Séance du 23 mai 1901 
Le Sénat continue la deuxième lecture de 

la loi sur la protection de la santé publique. 
Les articles 19 à 21 sont rapidement adop-

tés, après quelques observations de M. Milliès-
Lacroix. 

Sur l'art. 22, M. Waldeck-Rousseau fournit, 
en réponse à M. Strauss, des explications sur 
le service des eaux potables dans les villes et 
sur la surveillance médicale des sources. 

L'art. 22 est ensuite adopté, après le rejet 
d'un amendement de M. Gauthier (de la Haute-
Saône), et la suite de la discussion est ren-
voyée à la prochaine séance, fixée au lende-
main. 

La séance est levée. 

Les Boers dans le Natal 
Des dépêches de Lourenço- Marquez disent 

que les Boers qui ont envahi la colonie sont 
an nombre de 1,200, divisés en quatre co-
mandos sous le commandement supérieur de 
Herlzog. Leurs mouvements auraient pour 
but de forcer le général Kitchener à aban-
donner ses opérations contre Botha dans le 
district d'Ermelo. 

Les journaux commentent beaucoup les 
derniers rapports annonçant qu'un grand 
mouvement d invasion est actuellement ob-
servé dans le Natal, où les Boers se concen-
trent en nombre complètement inattendu. 
Les forces anglaises se trouvent dans la né-
cessité d'opérer des mouvements continuels 
pour faire face à l'ennemi, qui surgit et dis-
paraît, qui reparaît et s'en va. 

II 
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La loi sur les associations 
Le Sénat, réuni dans ses bureaux, a nom-

mé jeudi la commission de dix-huit mem-
bres chargée d'examiner la loi sur les asso-
ciations. 

Au premier bureau, sont élus : MM. De-
mole et Clamagerau, favorales au projet de 
loi. 

Au deuxième bureau : MM. Leporche et 
Aucoin, favorables. 

Au troisième bureau : MM. Casablanca 
et Silhol, tous deux hostiles. 

Au quatrième bureau : MM. de Sal et 
Bernard, favorables. 

Suicide de Bresci 
Bresci, l'assassin du roi Hotnbert, s'est 

suicidé au pénitencier de San-Stefano. 
Le suicide de Bresci a produit partout 

beaucoup de curiosité. Bresci, depuis son 
entrée dans le pénitencier, était sombre 
mais il avait un grand désir de parler. 
Lorsqu'on lui imposait le silence, il répon-
dait : « Vous verrez, mon jour n'est pas 
loin, et vous vous repentirez de m'avoir 
traité ainsi. » Dans les premiers jours de la 
semaine passée-, Bresci tenta de se précipi-
ter sur son géôlier, puis il entra en fureur 
et on dot lui mettre la camisole de force. 
Les derniers jours, Bresci semblait avoir 
ch angé totalement de caractère. Il ne par-
lait plus et paraissait mûrir quelque triste 
projet. La nuit dernière, il fit avec son pan-
talon quatre bandes pour confectionner une 
sorte de corde qu'il attacha au plafond, 
et se pendit. Son corps était horrible à 
voir. Sur le mur de sa prison, il avait gravé 
avec l'ongle le mot : « Vengeance ». L'on-
gle du pouce avec lequel il avait gravé ce 
mot s'était, déchiré et le'doigt avait saigné. 
Une enquête est ouverte. 

Aussitôt que la nouvelle du suicide de 
Bresci a été connue, M.Grblitti a envoyé un 
inspecteur du ministère de l'intérieur pour 
procéder à une enquête. 

A la réception bi-hebdomadaire des mi-
nistres qui ■{ eu lieu jeudi matin, au Quiri-
nal, M Giolitti a fait part de cette nouvelle 
au roi qui, après être resté un moment pen-
sif, aurait dit : « C'est ce qui pouvait ar-
river de mieux à ce malheureux. » 
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Mystérieux suicide 
Jeudi dans l'après-midi, M. Lecharre-

tier, sociétaire des Prévoyants de l'Avenir, 
administrateur de la Société de colonisation 
française, s'est suicidé en se tirant un coup 
de revolver dans la tempe gauche. M. Le-
charretier s'est tué dans 1<3 sous-sol du bu-
reau que la 14e section des Prévoyants de 
l'Avenir louait en commun avec la Société 
de colonisation française, rue Daguerre. 

Au siège de la sociéié des Prévoyants de 
l'Avenir, boulèvar.i Séba-topol, on déclare 
que ce suicide n'a aucun rapport avec les 
difficultés que traverse la société des Prè-

. voyants de l'Avenir. 

CHRONIQUE LOCALE 
Nos ateliers étant fermés le lundi de 

Pentecôte, le Journal du Lot ne paraîtra 
pas mardi. 

Théâtre de la Promenade 
Tous les soirs, sur les allées Fénelon 

représentation théâtrale. 
Co soir 

LES DEUX GOSSES 
drame en 5 actes et 8 tableaux. 

■*i«isi«|M*> â'sa *me
 «1» ligne 

PROGRAMME DU 26 MAI 1901. 
Allegro Militaire, 
Le Calife de B iglad (ouverture), 
Rosée du Matin (valse', 
Les Ee.hos du Quercy (fantaisie), 
La Mascotte (quadrille), 

De 8 h. à 9 h. 1/4. (Allées Fénelon) 

Suppé. 
Boïeldieu. 
Fahrbach. 
KeUen. 
Audran. 

Fêtes du 2 juiu 

CONCOURS MUSICAL 

Le Comité du Concours Musical, dans sa 
dernière séance, a décidé, à l'unanimité, 
d'offrir la présidence d'honneur du Concours 
à M. Calme!, le vénéré fondateur de l'Or-
phéon de Cahors. 

M. Kelsen, chef de musique de l'Ecole 
d'artillerie de Bourges, a accepté la prési-
dence effective du jury. 

Le Comité, qui avait sollicité des diverses 
personnalités politiques, artistiques et admi-
nistratives du département l'envoi de palmes 
ou de médailles à offrir en récompenses aux 
Sociétés musicales, a eu le grand plaisir de 
voir ses demandes accueillies favorablement, 
et dans quelques jours l'exp03ition publique 
des récompenses sera faite dans la vitrine 
d'un négociant de Cahors, mise gracieuse-
ment à la disposition du Comité 

* 
* * 

La Compagnie d'Orléans a l'honneur de 
porter à la connaissance du public qu'à l'oc-
casion du Concours musical qui doit avoir 
lieu le dimanche 2 juin à Cahors, elle met-
tra en circulation un train spécial partant 
de Cahors à 9 h. 40 et arrivant à Libos à 
11 h. 16 soir. 

Ce train s'arrêtera à toutes les stations du 
parcoure pour y laisser les voyageurs. 

Ponts et chaussées 

M. Giliet Octave, conducteur principal des 
ponts et chaussées, attaché, dans le départe-
ment du Lot, au service d'études et travaux 
du chemin de fer de Carsac àGourdon, sera 
attaché dans le département de la Dordogne 
an service ordinaire en remplacement de M. 
Miermout, mis en disponibilité. 

Cette disposition aura son effet à dsler du 
1er janvier 1902 

Commission départementale 

La Commission départementale se réunira 
dans une des salles de la préfecture, le 
vendredi 31 mai, à 2 heures 

La rentrée du 7e Je ligne 

Hier matin, à 9 heures, le 7 ' de ligne est, 
rentré dans notre ville, revenant des ma-
nœuvres de tir de combat. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Décès 

Du 25 au 25 mai 190t 
Lagarrigue Guillaume Jean, 14 mois, rue 

Mascoutou 44. 
Fournie Emma, 3 ans, à Bégous. 
Contou Marie-Jeanne-Pauline, sans profes-

sion, 69 ans, célibataire, quai Sègur 4. 

Bulletin météorologique 
DATES 

24 Vend. 
25 Sam. 

TEMPÉRATURE 

+ 22 
+ 23 

-j- 14 
+ 13 

Fédération socialiste du Lot 

On nous prie d'insérer la note suivante : 
La Fédération socialiste du Lot déclare 

qu'elle n'a rien de commun avec le journal 
Le Rappel Socialiste du Lot qui s'imprime 
à Paris. 

Elle déclare en outre qu'elle ne recon-
naît à personne autre qu'aux comités de 
chaque arrondissement , le droit de désigner 
un candidat.' 

Votées à l'unanimité à la séance du 
lundi 20 mai 1901. 

Pour la Fédération et par ordre. 

Le Secrétaire général, 
Léon MARMIESSE. 

1< 

Grand Café de la Promenade 

Orchestre à 8 h. 1/2 
Programme du samedi 25 mai 

Chevau-Légers Marche. 
2° A Propos 
3° Danses et Flirt 
4° Carmen 
5j De fleur en fleur 
6" Salut à Paris 

Gavotte. 
Caprice. 
Fantaisie. 
Valse. 
Marche. 

Pression atmosphérique 
réduite Temps 

au niveau de la mer 

760.5 Beau 
763 Orageux 

Altitude moyenne de Cahors 
(Lycée), 128 mètres au-dessus 
du niveau delà mer. 

Temps probable : Variable. 
D* HERBEATJ. 

Arrondissement de Cahors 

MONTCUQ. — Réunion de la Ligue 
Républicaine cantonale.— Dimanche, 19 
mai, les membres de la Ligue cantonale, au 
nombre d'environ trois cents, se sont réunis 
à Montcuq, dans la salle du Conseil, pour y 
procéder aux élections nécessaires à l'orga-
nisation nouvelle, du Comité cantonal et des 
membres qui doivent faire partie du comité 
central dont le siège est à Cahors. 

Après l'élection du Bureau, a lieu celle 
de trente-quatre membres pour le comité 
cantonal et de dix pour le comité central. 

Ensuite,-M. Boudou, présidentde la Ligue 
cantonale, donne lecture des statuts élabo-
rés par le comité républicain pour être sou-
mis à l'approbation des comités ruraux. 

Tous les articles sontacceptés par l'Assem-
blée, sauf la partie de l'art 4, § II, qui con-
cerne les élections cantonales. 

Cette rédaction étant entièrement opposée 
à l'esprit de décentralisation rêvé par les 
populations rurales, a été l'objet d'une vive 
protestation et repousséà l'unanimité. 

Ainsi est épuisé l'ordre du jour ; et, la 
séance allait être levée quand M. Bénays, 
en sa qu'alité de Président de la Ligue Com-
munale, di-mande à M Boudou, Conseiller 
d'Arrondissement, qu'elle serait son attitude 
dans les pro haines élections au Conseil 
Général. 

M. Boudou répond, qu'avant de se pro-
noncer, il a tout essayé, en vue de récon-
cilier les deux fractions du parti Républicain. 

Pour cela, il avait songé à un nom connu 
de tous, ayant d'abord donné les plus loyales 
promesses, faisant autorité de son passé, 
pouvant surtout rendre d'éminents services 
au canton dont les intérêts sont depuis six 
ans négligés ; mais à son grand regret, tous 
ses efforts ont échoué devant l'obstination 
de M. Fabre. 

M. Fabre prend de suite la parole et dit, 
qu'il croit ne pas avoir démérité au point dé 
vue républicain; qu il n'a jamais négligé 
le.s intérêts du canton en général et des agri-
culteurs en particulier, notamment en ce 
qui concerne le chemin de fer et l'impôt 
foncier, duquel il désira non seulement la 
diminution de la part de l'Etat, mais aussi 
la suppression entière de la part du dépar-
tement. Il ajoute que l'impôt foncier est une 
des principales causes de la dépopulation 
des campagnes. 

M. Fabre, ayant terminé l'énumération 
de ce qu'il prétend être ses services et 
l'exposé de son programme, M. Boudou lui 
répond : 

Il commence par faire abstraction de sa 
personnalité et prouve au contraire que lui 
s'est toujours réellement occupé des intérêts 
généraux du canton. 

Faisant ensuite l'historique des agisse-
ments de M. Fabre, il a clairement établi 
que depuis 1888, M. Fabre, qui devait tout 

aux Républicains, n'a cessé, dans le can-™ 
ton, de faire de l'obstruction à ce parti. Il 
indique les mobiles qui l'ont toujours 
guidé, particulièrement quand il a aban-
donné la mairie de Belmontet pour venir, a 
Montcuq, se mettre tête d« liste d'une 
coalition réactionnaire, préparée par lui et 
ses amis, dans le but de renverser la muni-
cipalité républicaine de cette commune, qui 
avait eu le courage de résister à ses inex-
plicables caprices. 

Les deux leçons qu'il a reçues de ce chef, ne 
l'ont pas encore satisfait, il en veut une troi-
sième, on la lui donnera ; et, j'espère que 
celle-ci fera la deuxième manche de la 
partie. 

Aussi, ajoute M. Boudou ; «en présence 
d'une situation si remplie d'équivoque, pressé 
par le Conseil municipal de Montcuq, solli-
cité par de nombreux Maires et amis du 
canton, je suis prêt à poser ma candidature, 
si je suis désigné par les membres de la 
Ligue. 

A la presque unanimité, M. Boudou est 
immédiatement acclamé « candidat du parti 
républicain ! ». 

M. Boudou remercie vivement l'Assem-
blée de ce haut témoignage de confiance 
qu'il s'efforcera de justifier ; et, en quelques 
mots expose son programme qui est celui 
d'un Républicain de vieille date, ayant con-
sacré sa vie au servi«e de la Démocratie. 

M. Fabre, déclare qu'il sera également 
candidat. 

MONTCLÉRA. — Les églises du canton 
n'ont décidément pas de chance ; après Ca-
zals, c'est le tour de celle de Montcléra, où 
on a volé une soixantaine de francs environ 
Les voleurs ont été plus pratiques cette fois : 
ils ont préféré les gros sous aux vases d'ar-
gent et aux hosties; c'est moins compro-
mettant et plus facile à écouler. 

Mais à quoi pensent donc la Vierge et les 
saints, ses valets de pied, de se laisser voler 
de la sorte ! Ils devaient dormir, trop con-
fiants dans les résultats de la dernière mis-
sion. Un confessé de la commune ne disait-
il pas en effet, après le départ des bons pè-
res ; « Oh maintenant ce n'est plus la peine 
de fermer les portes 1 » Nous leur conseil-
lons tout le contraire : il est si facile de se 
laver la conscience ! 

Saint Antoine de-Padoue ne vas pas être 
sans besogne et pour peu que cela continue, 
le grand patron de Rome sera obligé de 
quitter son cachot et sa paille humide pour 
lui chercher un adjoint sérieux. 

En quels temps vivons-nous, mes frères ! 

Arrondissement de Gourdon 
GOURDON. — Les candidatures réaction-

naires au Sénat. — Les chauvins Martelois 
jettent à tous les échos la candidature de M. 
Lachièze, au siège laissé vacant par la mort 
de M. de Verninac. D'après les Martelois 
qui placent la question de clocher avant les 
principes politiques, il faut que le maigre 
commerce de cette petite cité soit maintenu 
par l'nabitat dans ses murs d'un député ou 
d'un sénateur! Les élections législatives 
futures leur paraissent dangereases pour 
leur candidat, c'est pourquoi ils espèrent 
dans les délégués sénatoriaux. Ils disent 
dans tout lo cauton que M. Rey ferait une 
campagne très énergique dans l'arrondisse-
ment de Cahors en faveur de son beau-frère 
M. Lachièze; ce dernier serait patronné, 
d'après eux, par les délégués de Gourdon et 
Martel conserverait cet homme si sympa-
thique! 

La vérité est que ce succès outré est es-
compté trop légèrement: le résultat des 
élections sénatoriales n'est pas douteux, M. 
Rey ne peut pas, étant donnée l'attitude po-
litique de M. Lachièze, le patronner à 
Cahors ni ailleurs sans compromettre très 
gravement sa situation politique, qui de ce 
chef recevrait un coup fatal. 

D'autre part, MM. Rey et Lachièze sa-
vent bien que les électeurs sénatoriaux se-
ront sensiblement les mêmes qu'aux derniè-
res élections et qu'ils se sont comptés il y a 
peu de temps sur MM. Costes et Séguy. 

Malgré que nous soyons privés de notre 
chef regretté, il ne faut pas croire que le 
parti radical soit indiscipliné, le jour de la 

\ bataille un nouveau chef guidera notre ar-
mée, qui par respectueux souvenir pour ce-
lui qui n'est plus, voudra suivre ses traces 
et décider d'une nouvelle victoire. 

La candidature Lachièze, doublée de 
celle de Germain Magne, son digne allié, 
n'est pas faite pour nous déplaira ; l'une et 
l'autre auront le sort qu'elles méritent. 

Nous dirons prochainement à nos lecteurs 
notre opinion sur l'issue certaine des élec-
tions. 

CÉNEVIÈRES. — Concours d'animaux 
reproducteurs du Lot. — Un concours in-
terdépartemental de jeunes animaux re-
producteurs de la race ovine des causses du 
Lot aura lieu, en 1901, le dimanche 23 juin, 
dans la commune de Cénevières. Ce con-
cours ne durera qu'un seul jour. 

Subvention de l'Etat à décerner au nom 
du gouvernement de la République, 3 000 f. 

Subvention du département, 1 100 fr. 
Subvention de la commune de Cénevières 

225 fr. 
Pour tous renseignements, s'adresser à la 

préfecture du Lot (3e division). 

PÉLACOY. — Foire. — Notre foire, qui 
avait été renvoyée à cause de sa coïncidence 
avec celle de Lauzès, le 20 mai, a dépassé 
toutes nos espérances. Grande affluence de 
monde. Il s'y est traité beaucoup de marchés 
avec une légère diminution sur les prix. 
Volaille, 75 c. le demi kilo ; œufs, 45 c. la 
douzaine. 

Arrondissement de Figeac 
CAHUS. — La rage. — Ces jours derniers 

un chien enragé à poil roux et de grande 
taille, passait dans notre commune s'élan-
çant sur bêtes et gens avec un acharne-
ment sans pareil. Un grand nombre de ses 
congénères ont été mordus, ainsi qu'une 
femme et deux enfants Parmi ces derniers 
se trouve J. Roubeyrie, le même qui 
faillit se noyer il y a peu de jours, dans le 
ruisseau d'Orgues, dont nous avons relaté 
l'accident et qui n'était pas encore bien 
remis de sa frayeur. Ce chien appartenait, 
paraît-il, à un habitant de Bonneviole. On 
est parvenu à l'abattre d'un coup de fusil 
dans la commune de Gagnac, où la terrible 
bête a aussi fait des victimes. Les chiens 
mordus ont été abattus immédiatement, et 
les personnes atteintes viennent de partir 
pour se rendre à l'Institut Pasteur. 

GOURDON. — Tribunal correctionnel. — 
A l'audience correctionnelle du 20 mai cou-
rant, les affaires suivantes ont été jugées : 

1. Madeleine Boudet, épousa Boudet, 
âgée de 51 ans, née et domiciliée à Souiliac, 
a été condamnée pour blessures involontai-
res à 50 fr. d'amende, mais avec application 
de la loi Bèrenger. 

2. Marie Aymé, âgée de 28 ans, épouse 
Beneix, débitante au Causse, commune de 
Bétaille, aété condamnée pour outrages en-
vers un agent de la force publique, à 25 fr. 
d'amende et aux frais 

3. Emeric Céron, âgé de 51 ans, cultiva-
teur et domicilié au Pie, commune de Cazil-
lac, a été condamné pour co^ips et blessures 
sur la personne d'un sieur Môntial, à la 
peine de 50 fr d'amende et aux frais, mais 
avec application de la loi Bérenger. 

4. Henri-Louis Ginhac, âgé de 30 ans, 
né à Decazevill6 (Aveyron), se disant ma-
nœuvre, sans domicile fixe, a été condamné 

| pour mendicité à quinze jours de prison. H 
* avait déjà à son actif, malgré son'jeune âge, 

trente quatre condamnations pour vagabon-
dage et mendicité. 

5. Jean-Ernest Bonchonnet, âgé de 38 
ans. né à Moulins-sur-Veyre (Cher), tailleur 
de pierres, sans domicile fixe, a été condam-
né pour mendicité à huit jours de prison. 

— Enfin, l'affaire concernant le nommé 
Vialard, d'Uzech-des-Oules, inculpé de me-
naces de mort, a été renvoyée au 3 juin 
prochain. 

QUATRE-ROUTES. — Défi. - Oui, M. 
l'abbé Magne, vous avez mille fois raison, 
en perdant notre très cher et très regretté 
sénateur, Monsieur de Verninac, le camp 
franchement républicain a pedu son émi-
nent chef ; oui Monsieur, la perte est irré-
parable, à moins qu'en qualité de conseiller 
municipal blackboulé de la ville de Cahors, 
vous ne vous disposiez à nous représenter au 
Parlement; en attendant, sachez que l'ar-
mée radicale serre ses rangs, ses soldats se 
numérotent et le peloton des élèves officiers 
commence. 

Peur, nous? Non, Monsieur, au contraire, 
plus courageux que jamais ? Nous marche-
rons à l'urne libres et unis, la tête haute, 
fiers de lutter pour débarrasser notre pays 
de ses derniers éléments cléricaux et de ses 
faux républicains qui veulent étrangler la 
République. 
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paraît meilleure pendant cette saison que pen-
dant l'été. Par les basses températures, la 
viande s'attendrit pans se corrompre ; les fer-
ments de la putréfaction ne se développant 
qu'avec une température de plusieurs degrés 
au dessus de zéro. L'été, la viande est fru.cti-
fiée avant d'être tendre ; quelques heures suf-
fisent, par les temps d'orages, spécialement, 
pour qu'un aloyau soit en pleine décomposi-
tion. Aucune viande ne peut être mise en 
réserve dans les boucheries ou chez les parti-
culiers. Il faut abattre au jour le jour et four-
nir des viandes de mauvaise consommation 
ou risquer de grosses pertes. 

C'est donc exclusivement de température 
qu'il s'agit. Il faut créer artificiellement, en 
été, une température d'hiver. Dans ce but, les 
grandes villes en ce qui concerne plus spécia-
lement les viandes de boucherie et de char-
cuterie, ont crée dans leurs abattoirs et dans 
leurs halles des chambres frigorifiques. 

C'est surtout en Allemagne eten Angleterre 
que les chambres frigorifiques sont en faveur. 
Ces chambres ont pour complément, chez 
les débitants au détail, des «ARMOIRES-GLACIÈ-

RES » à courant continu d'air froid. Grâce à 
ces systèmes, qui peuvent du reste, être em-
ployés indépendamment l'un de l'autre, les 
viandes, gibiers, poissons etc., peuvent être 
maintenus, au mois de juillet et d'août dans 
une température de décembre. Les ferments 
ne se développent pas et la viande s'attendrit 
sans se corrompre. 
'La Viande n'est plus congelée, comme cela 

s'est fait quelquefois ; elle est simplement 
placée dans une atmosphère deO d'egrè, on fait 
pour elle un hiver artificiel pas autre chose. 
Le moyen employé est des plus simples. 

Pour les chambres frigorifiques, comme 
pour les « ARMOIRES-GLACIÈRES » on place à 
la partie supérieure de l'appareil un généra-
teur de froid, un bloc de glace par exemple ; 
au contact de la glace, l'air se refroidi et de-
vient plus lourd que l'air de la partie inférieu-
re du dit appareil, il descend pendand que 
l'air plus chaud remonte ; mais celui-ci se re-
froidit à son tour, descend et le circuit établi 
contiuue sans interruption maintenant, soit, 
dans les chambres, soit dans l'armoire une 
température voisine de 0 degré, température 
de conservation et non de congélation. 

A la réfrigération des viandes par le froid, 
tout le mondetrouve son compte, les bouchers, 
les charcutiers, le marchand de denrées putres-
cibles, n'ont plus à redouter les chaleurs d'été, 
les temps d'orages et peuvent s'approvisionner 
sans 1 ombre d'un déchet à craindre ; et le 
consommateur (dont il faut aussi tenir comp-
te) qui pourra voir figurer sur sa table autre 
chose que des fibres indéchirables ou de vian-
des en décomposition. 

Dans les départements voisins, les plus pe-
tits villages sont pourvus à défaut de cham-
bres frigorifiques dont l'installation coûte 
cher, « D'ARMOIRES GLACIÈRES » qui leur per-
mettent à la fois d'éviter de grosses pertes et 
de satisfaire leur clientèle. Nous espérons que 
Cahors va s'engager à son tour dans la voie 
du progrès et qu'ayant déjà la truffe il ne né-
gligera pas le rosbif, 

BULLETIN FINANCIER 
Les allures du marché se sont totalement mo-

difiées, la reprise est aujourd'hui générale, 
sauf cependant sur les Chemins français qui res-
tent plutôt lourds. 

Les affaires ont été fort actives. 
Le 3 0/0 a passé de 101,27 à 101,37, le 3 1/2 

0/0 de 101,35 à 101,55; l'amortissable finit à 
99,70. 

La Comptoir National est ferme à 591, le Cré-
dit Foncier à 721; le Crédit Lyonnais est de-
mandé à 101,07 et la Société Générale à 618. 

Parmi les Chemins français, lu Lyon recula à 
1,594, le Nord à 2,090 et fOrléans à 1,590. 

Le Suez en hausse de 15 fr. clôture à 3,740. 
L'Extérieure a passé de 70,35 à 70,75 ; l'Ita-

lien s'est élevé à 97,35, le Portugais à 25,62, le 
Russe 3 0/0 1891 à 85,50: le Russe 4 0/0 conso-
lidé finit à 100; le Turc D est a 25,27 et la Ban-
que Ottomane a 555. 

Les actions Brevets Porchère sont recherchées 
à 193 et, 194. 

La Porcherine Limited se négocie à Lyon aux 
environs de 135. 

A Londres, les actions Morenilla Linarès co-
tent 4 livres 3/8 ce qui correspond à 110.. 

A Bruxelles. — Les actions Capital Interna-
tionale de Tramways sont à 307,50, les dividen-
des à 235. 

Les Capital Belga Roumaines font 190, et les 
ordinaires Usines de Delin, 76. 

DÉLIVRÉ DE L'ESCLAVAGE. 
« Je commence maintenant une autre vie. » 

Ces paroles furent exprimées par deux jemnes 
gens dans des circonstances bien différentes. 

Fait prisonnier dans une « razzia, » un enfant 
arabe qui avait à peine 5 ans, fut emmené en es-
clavage par une tribu ennemie. Treize ans s'é-
coulent et sa famille le croit mort, cependant 
comme il vient d'atteindre sa dix-huitième an-
née, il réussit à s'échapper des mains de ses ra-
vis»eurs et à revenir au pays natal. Complimenté 
de sa délivrance il s'écrie: «Plus d'esclavage 
pour moi ;je commence maintenant une autre 
vie. » 

A l'âge de sept ans, un enfant français devint 
la victime de la maladie. En grandissani son mal 
nefitqu'empirer. Treize ans se sont écoulés. Quelle 
période de souffrances ! Son sort était bien autre-
ment à plaindre que celui du jaune arabe. Il vient 
enfin d'atteindre sa vingtième année, il n'est plus 
le même qu'il était naguère, car à le voir, il est 
plein de santé et de vigueur. Il écrivait récem-
ment à l'homme auquel, après la Providence, il 
est le plus redevable de ce grand changement, et 
comme le captif africain, il s'écrie: «Je com-
mence maintenant une autre vie » 

«Dans mon enfance» continue-t-il dans sa 
lettre «je souffris d'un mal que le temps ne fit 
qu'enraciner. Je souffrais constamment, tantôt 
d'une affreuse migraine, tantôt de douleur? aïguë's 
dans l'estomac. J'étais devenu très maigre et 
très faible. J'avais continuellement une consti-
pation que rien ne pouvait soulager. Remèdes et 
traitements médicaux, tout avait été inutile. 
Les reins étaient affecté-', car leur sécrétion était 
épaisse et laissait un sédiment. Ma pauvre mère 
et moi nous étions au désespoir. Mais le secours 
devait bientôt arriver. Un jour quelqu'un me 
remit un pfltit livre. Je le lus avec attention ; il 
traitait de maladies, de la mienne entre autres. 
L'auteur s'y connaissait, à en juger d'après sa 
description des maux auxquels noua sommes su-
jets. Je compris, d'après ma lecture, que mon 
mal provenait des organes digestifs, et que les 
nombreux malaises que j'éprouvais n'étaient 
qu'autant de symptômes d'un même mal. Gué-
rissez la dysp psie, disait le petit livre, « et vous 
guérirez les neuf dixièmes des prétendues ma-
ladies qui nous affligent et qui raccourcissent no-
tre existence, » 

« Le petit livre contenait plusieurs lettres de 
personnes qui avaient été guéries d'après cette 
théorie, et qui vantaient l'efficacité du remède — 
la Tisane américaine des Shakers, vendue par 
Monsieur Oscar Fanyau, pharmacien à Lille 
(Nord). Je me décidai à l'essayer aussi. 

« Après avoir pris trois flacons de votre mer-
veilleuse Tidaneje n'étais plus la même person-
ne. Actuellement je suis fort et bien portant. Je 
commence maintenant une autre vit, et c'est 
vraiment grâce à vous et à la Tisane américaine 
des Shakers. Vous pouvez publier cette lettre. » 
A. Grucby, 247, rue Pierre Corneille, à Sottevil-
le-les-Rouen (Seine-Inférieure). 

La signature ci-dessus a été 'légalisée par M. 
Germier, adjoint de Sotteville. 

MARCHES 
I,a ViElette 

ESPÈCES 
PRIX 

in AMENÉS. VENDUS 
BESTIAUX. EXTREMES 

Bœufs. 1582 1457 0 63 à 0.92 
Vaches. 411 400 8 48 à 0.85 
Taureaux. 213 213 0.46 à 0.74 
Veaux. 1696 1661 0.82 à 1.32 
Moutons. 14373 13000 0.67 à 1 .03 
Porcs. 

i 
3304 3560 0.80 à 0.96 

Bordeaux 

ESPÈCES 
de 

BESTIAUX 
AMENÉS VENDUS 

PRIX 

EXTRÊMES 

Bœufs. 158 104 60 à 78 
Vaches. 24 17 45 à 65 
Moutons. 1051 455 70 à 88 
Porcs. 997 793 50 à 55 1 

Minerai de soufre de Biabaux 
Pour remplacer avantageusement et écono-

miquement les sulfatages liquides, composé 
à l'état naturel de Soufre natif, de Sulfate 
de chaux et de Schiste bitumineux. 

Tel qu'il sort de la carrière, il est un pré-
servatif infaillible contre la Gelée printa-
nière et l'Oïdium ; c'est un insecticide de 
premier ordre pour la Vigne, les Arbres frui-
tiers et les Plantes potagères. 

Mélangé à 10 0/0 de sulfate de fer, prévient 
la Chlorose et l'Aothracnose. 

Mélangé à 10 0/0 et 5 0/0 de sulfate de cui-
vre, prévient le Slildiou et le ISlack-Itot. 

S'emploie en poudre, par injection au souf-
net, à la pelle ou à la main, et réalise une éco-
nomie de 80 0/0 sur les sulfates liquides ou les 
bouillies. 

Se méfier des contrefaçons, exiger la 
marque LE VOLCAN. 

A CAHOnSs'adresseràM. »ESPKÈS, ingénieur 
Agent général de la Compagnie. 

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS 

Fête îe la Pentecôte 26 mai 1901 

Extension de la durée de validité des billets 
d'Aller et Retour 

A l'occasion de la Fête de la Pentecôte, les 
billets Aller et Retour, a prix réduits, qui 
auront été délivrés aux conditions du Tarif 
spécial G. V. N° 2 du vendredi 24 mai in-
clus, au mercredi 29 mai inclus, seront va-
lables pour le retour jusqu'aux derniers 
trains du Jeudi 30 mai. 

Les billetsde même nature conserverontla 
du-ée de validité déterminée par le dit Tarif 
lorsqu'elle expirera après le 30 mai. 

Nous prions nos abonnes en retard 
le vouloir bien nous couvrir au plus 
ni du montant de leur abonnement par 

<m mandat sur la poste. 

Cela dit pour vous remercier de votre 
feuille « la Défense » dont je vous accuse 
réception 

Au revoir, Monsieur l'abbé, 
Retournez à vos ouailles, et je reviens à 

mes bottes. 
LESCURE, 

bottier aux Quatre-Routes. 

MARTEL. — Constatation. — Le charabia 
de Germain de La Défense-Croix nous 
importe peu ; en attaquant l'attitude poli-
lique de M. Lachièze et celle de M. Verdié, 
son protégé et son ami, nous cherchions 
précisément à provoquer en leur faveur 
Germain Magne afin qu'il prenne leur parti. 
Nous étions sûr d'amener par le bout du 
nez ce républicain ensoutané à défendre ses 
amis. Par deux fois, La Défense s'est fâchée 
contre nous; nos lecteurs de Martel et de 
l'arrondissement sauront se le rappeler en 
temps opportun, ils sauront que voter pour 
M. Lachièze, c'est voter pour Magne, aussi 
faux républicains l'un que l'autre, ils font 
partie de cette légion d'ennemis qui ne 
sont entrés dans la place que pour étrangler 
la vraie République et ses défenseurs. Nous 
aurons d'autres constatations à faire ; le 
Journal du Lot ne manquera pas à cette 
tâche. 

VAYRÂC. — On annonce que M. Gra-
nouillac Léon, maire de Vayrac radical-so-
cialiste, serait candidat au conseil d'arrondis-
sement pour le canton deVayrac 

Chez nos voisins 
BERGERAC (Dordogne). — Pendu — 

M. Jean Goulard, ancien boulanger, âgé 
de 75 ans, demeurant à Cala, près de 
Bergerac, s'est suicidé en se pendant dans 
son grenier. 

Depuis quelque temps, Goulard donnait 
des inquiétudes à sa famille Mardi soir, 
échappant à la surveillance de ses parents, 
il monta au grenier, se hissa sur des sacs 
de farine, attacha une corde à la charpente, 
passa son cou dans un nœud coulant et 
s'élança dans le vide. Lorsqu'on s'aperçut 
de son absence, on le rechercha et on le 
trouva. La corde fut coupée aussitôt, mais 
il expira au même moment et tous les 
soins qui lui furent prodigués restèrent 
inutiles. 

Les constatations légales furent faites 
par M le docteur Simbat et par M. le com-
missaire de police. 

A7"a.riétés 
De la conservation des viandes par le froid 

Chacun sait par son expérience propre, que 
la viande provenant d'un animal qu'on vient 
d'abattre est dure, difficile à mastiquer et par 
là d'une digestion difficile. 

Pour avoir un befteack.. comme pour avoir 
un bon poulet, il faut l'attendre. L'hiver, la 
chose est facile et c'est pour cela que la viande 
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VIII 

LE JUIF YACOPOULO 

C'était â qui des deux serait le plus ef-
frayé, et le trajet fut interminable. Quand ils 
s'abordèrent. Hercule et Aimable les virent 
trembler de tous leurs membres. La conver-
sation s'engagea. 

Les deux interlocuteurs devaient être pres-
sés de la terminer, car ils se firent grâce, mu-
tuellement, des préambules ordinaires par 
lesquels les gens de leur race préludent à 
tous pourparlers. 

Ils se séparèrent et Yacopoulo revint vers 
ses deux gardes du corps, pendant qu'Isaac 
s'éloignait vers le camp turc. 

— Il faudrait que l'un de vous allât visiter 
cette maison, dit le Juif, en montrant la ba-
raque, pour s'assurer qu'elle est vide. 

— Hum ! Cela ne cache-t-il pas une trahi-
son ? dit Lefort. Écoute : je vais y aller, mais 
si tu me fais tomber dans un piège, mon ami 
Aimable Doucet, ici présent, te tuera comme 
un chien. 

Le Marseillais, quoique vantard, était 

brave. Après avoir adressé à Yacopoulo cette 
menace, il partit d'un pas ferme. 

Le Juif courut après lui. 
— Non, dit-il. J'aime mieux que vous res-

tiez ici, dit-il. Si je ne craignais pas un piège, 
je n'aurais pas besoin que vous visitiez cette 
maison, et comme, dans le cas où il vous ar-
riverait malheur, j'en subirais le contre-coup, 
je ne sais plus comment faire. 

— Eh bien ! avance avec nous. J'ouvrirai la 
marche, toi, tu resteras sous la protection 
d'Aimable. Allons ! 

Les trois hommes se mirent en marche. 
Les dents du Juif claquaient lamentable-

ment. 
— Halte ! commanda Hercule. 
Il n'était plus qu'à vingt pas de la maison. 
— Je l'accompagne, fit Aimable. Toi, ajouta 

le colosse, en s'adressant au Juif, tu t'en re-
mettras à tes jambes du soin de te sauver si 
nous sommes attaqués. 

Les deux amis marchèrent droit à la cabane. 
Yacopoulo faisait autant de pas qu'eux, mais 
en arrière, pour augmenter la distance qui le 
séparerait de l'ennemi, s'il en surgissait sou-
dain. 

Aimable et Hercule étaient parvenus, sans 
accident, jusqu'à la porte de la masure. Elle 
était close. D'un coup de poing, le colosse 
l'ébranla. 

Les coups résonnèrent longuement, avec 
cette série de répercussions, lentes et amples, 
que donnent aux moindres bruits les maisons 
désertes. 

— Té, ce n'est pas une craque : 1 n'y a per-

sonne. Entrons, dit le Marseillais. Ouvre, Ai-
mable.v 

Doucet n'eut pas de peine à faire sauter la 
serrure primitive qui retenait la porte, et il 
entra, suivi de son compagnon. 

— Personne ! Rien ! On peut appeler le 
Juif. 

— Eh ! là-bas ! Inutile de te sauver. Il n'y 
a pas l'ombre du plus petit danger. Viens ! 

En même temps qu'il appelait Yacopoulo de 
sa plus belle voix, Hercule Lefort se livrait 
à une mimique des plus expressives. 

Le Juif, qui s'était laissé entraîner, par la 
peur, à se retirer très loin de la masure, s'ar-
rêta dans sa marche à reculons et risqua quel-
ques pas en avant, mais sans empressement. 

— Qué, si tu ne veux pas venir, faut le 
dire, bagasse ! Nous allons partir. 

Le Marseillais se retourna vers la baraque : 
— Aimable ! Décampons, zou ! 
Le colosse sortit de la maison et les deux 

amis firent mine de la quitter. 
— Attendez 1 cria le Juif. Je vous rejoins. 
H se hâta et rejoignit ses gardes du corps. 
— Alors, on peut entrer ? 
— Certainement, dit le Marseillais. Per-

sonne ne t'en empêchera... 
Yacopoulo n'était pas encore exempt de 

toute inquiétude. Il s'aventura pourtant jus-
qu'au seuil de la porte et, se retenant d'une 
main au chambranle, pencha la tète. Ses yeux 
fureteurs fouillèrent tous les coins. 

— Eh ! Entre donc, capon ! 
C'était Lefort qui interpellait ainsi le Juif, 

tout en le lançant au milieu de la pièce d'une 

brusque poussée. 
Yacopoulo avait jeté un cri d'effroi. 
— Eh bien ! quoi donc, vieille poule mouil-

lée ? De quoi as tu peur ? Regarde... tu vois 
bien qu'il n'y a rien. 

Le Juif, en effet, avait beau explorer les 
murs nus, il n'apercevait pas la moindre chose 
d'aspect inquiétant. Il n'y avait pas d'encoignu-
res, de cloisons susceptibles de recéler un in-
connu menaçant. 

■— Là, tu es rassuré, maintenant ? 
— Oui, dit le Juif... Vous êtes des braves, 

vous; vous n'avez pas peur. 
— Avoir psur ! Il ne 'manquerait plus que 

ça, troun de l'air. A Marseille, nous ne savons 
pas ce que c'est que la peur ! 

— Vous êtes bien heureux ! 
' — Tu trouves ! Eh bien ! personnellement, 

je serais encore plus heureux si tu nous disais 
pourquoi tu nous as demandé de venir explo-
rer cette bicoque. 

— Je vais te le dire... Mais il faut que nous 
sortions pour surveiller les alentours. 

Le Juif et ses gardes du corps sortirent en 
plein air. 

— Je dois être rejoint ici par un homme à 
qui j'ai affaire. Mais je crains qu'il ne cher-
che à me prendre dans un guet-apens et 
qu'il ne se présente ici avec quelques mauvais 
compagnons. Aussi, ouvrons l'œil. S'il ne 
vient pas seul, ou accompagné seulement 
d'un ou deux hommes, nous quitterons la 
place avant qu'il ait pu nous tomber sur le 
dos. 

(A suivrez 
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LA DAME AUX YEUX BLEDS 

Sa tête s'affaissa; son visage était toujours 
pâle; il demeura immobile, le journal froissé 
dans la main; puis ses yeux lancèrent des 
éclairs, sa respiration devint plus rapide et 
plus saccadée; il se leva comme poussé par 
une impulsion soudaine avec le sentiment et 
la fierté de sa naissance et de sa liberté. 

Peu lui importait qu'il n'eût qu'un grade 
modeste; qu'il n'eût que le galon de briga-
dier sur le bras, cet héritage qui venait le 
trouver lui appartenait; il portait le nom et 
le titre de sa maison aussi légalement qu'au-
cun de ceux qui l'avaient porté depuis que le 
premier des propriétaires normands de Royal-
lieu avait suivi la bannière du Bâtard. 

Arabes, Français, nègres, colons, s'arrê-
taient en passant sur la route et le regar-
daient d'un air étonné. 

Il y avait quelque chose dans son attitude, 
dans son regard, qui les regardait tous sans 
les voir, dans sa manière de tenir sa tête 
haute, dans l'animation de ses yeux pleins de 

ÉTUDE 
DE 

Me RENE BILLIÈRES 
Avoué-Licencié en droit, 
63, Boulevard Gambetta, 

à Cahors 

Le mercredi douas juin mil 
neuf cent un à une heure du soir 
et suivantes à la barre du Tribu-
nal civil de Cahors, au Palais de 
Justice. 

SUR EXPROPRIATION FORCÉE 

D'une Grande MAISON 
sise à Cahors, rue Fénelon n° 2, 
et rue de l'Université n° 1 ; d'un 
immeuble en nature de vigne, 
friche et terre sis au lieu de « R'e-
douillé», commune de Cahors, 
sur la route de Cahors à Montan-
ban, près la ferme Saint-Julien. 

La maison figure sous le numéro 
1187 de la section N, du plan cadas-
tral de Cahors. Elle est élevée sur 
cave et comprend un rez-de-chaus-
sée et quatre étages avec greniers 
au-dessus. Le rez de-chaussée et le 
premier étaga sont loués et occupé* 
par le Bazar du Quercy, Monsieur 
NAURY, proriétaire du Bazar est 
locataire des dits rez-de-chaussé« et 
premier étage aux termes d'un bail 
sousseing privé intervenu éntrele dit 
CROS et lui, le six février mil neuf 
cent, enregistré f° 69, case 12, par Mon-
sieur le receveur qui a perçu neuf 
francs. 

Ce bail a été consenti pour trois, 
six, neuf années consécutives et 
moyennant un loyer de douze cent 
francs par an. 

Les étages supérieurs sont loués en 
garni ou occupés par le propriétaire. 

L'immeuble en nature de vigne, 
friche et terre forme les numéros 140, 
141 et 146 de lassction H, du plan 
cadastral de la dite commune. 

La venteaura lieu en deux lots : 
Le premier lot comprendra la MAI-

SON et sera min en vente sur la 
mise A prix de six mille Q ^ifl 
francs, ci U,UUU 

Le deuxième lot. comprendra ie 
restant des immeubles et *?ra mis en 
Yente sur la mise à prix de I A 
dix francs, ci I U 
en sus des charges, les frais payables 
en sus du prix et dans la quinzaine 
de l'adjudication. 

Ces immeubles ont été saisis réelle-
ment à la requête de Monsieur Jean-
Baptiste BOUYÉ, employé, demeu-
rant à Bordeaux, rue Barreyre, n° 
23, ayant M» René BILLIÈRES pour 
avoué constitué au préjudice et sur 
la tête du dit Monsieur Jean CROS, 
par exploit de M« GIUSTINIANI, 

feu, qui les retenaient tous, depuis le lourd 
muletier conduisant sa longue file de patients 
animaux, jusqu'à la jeune et folâtre Fran-
çaise qui s'en allait en riant avec un groupe 
de fantassins. 

Il ne les remarquait pas, ne les entendait 
pas, ne pensait pas à eux; l'Algérie tout en-
tière avait disparu, comme si elle n'existait 
pas pour lui; il avait oublié qu'il était soldat; 
il ne voyait rien que l'ancienne et riche ver-
dure du vieux château de ses pères, là-bas, 
bien loin, en Angleterre ; il ne se souvenait 
de rien, si ce n'est que lui, et lui seul, était 
le légitime Lord Royallieu. 

— Tiens, es-tu fou, mon brave Bel-à-Voir? 
Cette question, pleine d'enjouement, lui fut 

adressée en même temps que la main d'un 
vieux chasseur à la large poitrine et au visage 
basané tombait sur son épaule et que le bord 
d'un petit gobelet de fer blanc lui était pré-
senté, rempli d'une liqueur quelconque. 

Il se réveilla en fsursaut et fut rappelé au 
sentiment de la réalité. 

Il regarda un instant d'un air égaré la fi-
gure étonnée du soldat, puis, se dégageant 
avec une brusquerie qui fit tomber le gobelet, 
et tenant le journal serré dans sa main, il se 
fraya lestement un chemin à travers la foule, 
sans s'inquiéter de la direction dans laquelle 
il marchait, jusqu'à ce qu'il fût hors des bar; 

rières, hors de la ville, hors de portée de sa 
poussière, de ses bavardages, et de son tu-
multe, et qu'il se trouvât seul dans le fau-
bourg le plus éloigné, où, du côté du nord, la 
baie calme et ensoleillée dormait paisible-

ment, parsemée de quelques navires à l'ancre, 
et où au sud toute la végétation luxuriante 
du Sahel s'étendait jusqu'au point où elle 
rencontrait les immenses plateaux désolés, 
couverts de tentes éparses et aussi arides que 
si des essaims de sauterelles venaient de s'y 
abattre et de les dévaster. 

Après avoir atteint une hauteur.'il s'arrêta 
involontairement et jeta de nouveau les yeux 
sur les lignes qui lui avaient appris son héri-
tage et ses droits. 

Sous la lumière éblouissante de ce jour 
africain, elles lui semblèrent taillées dans la 
pierre et en les relisant un nuage sombre 
passa sur sa physionomie. 

Cet héritage était à lui et il ne pourrait ja-
mais en jouir; il était venu le chercher et il 
ne pourrait jamais le réclamer. 

Il était vicomte de Royallieu au même titre 
que ses pères l'ava'ent été avant lui et, aux 
yeux du monde, il était mort; il fallait qu'il 
vécut, qu'il vieillit, qu'il périt d'un coup de 
feu ou d'un coup de sabre, de maladie ou de 
vieillesse, en enterrant son nom et ses droits, 
et en passant ses plus belles années comme 
simple soldat au service de la France. 

L'éclat momentané qui avait brillé dans ses 
yeux, avec la résurrection soudaine de ses 
espérances et de son orgueil, disparut com-
plètement pendant qu'il lisait et relisait len-
tement les lignes du journal sur les terrasses 
en ruines du flanc de la montagne, où les 
grands figuiers étendaient leurs ombres fan-
tastiques et où, à travers un lit rocailleux, 
un petit ruisseau aux eaux peu profondes sui-

vait son cours tortueux caché sous les roseaux 
et où nul être vivant ne se trouvait près de 
lui, à l'exception de quelques troupeaux qui 
passaient paisiblement à une certaine dis-
tance avec leur jeune pâtre arabe, qu'un ar-
tiste aurait pu esquisser sous la figure d'Is-
maël. 

L'avenir qu'il aurait pu espérer se dressa 
devant lui; il comprit ainsi amèrement, 
comme contraste, ce qu'il devait être dans la 
réalité. 

Gentilhomme sans nom, chef de sa race sans 
même avoir le pouvoir de réclamer sa parenté 
avec cette race, propriétaire légitime de trois 
mille acres de terre en Angleterre, et pour-
tant exilé sans avoir le droit de mettre le 
pied sur sa terre natale; l'un des plus grands, 
par héritage, parmi l'aristocratie anglaise, 
alors et pour toujours, par suite des circons-
tances, jusqu'à ce qu'une balle arabe vînt 
couper le fil de son existence, soldat dans un 
régiment d'Afrique, forcé d'obéir au plus vul-
gaire et au plus grossier lourdaud qui se fût 
élevé au-dessus de lui : voilà ce qu'il savait 
être et ce qu'il devait continuer d'être sans 
appel, sans pouvoir étendre la main vers ce 
qui était son droit de naissance et sa position 
dans le monde. 

Une révolte passionnée suivie d'une défail-
lance pleine d'amertume s'empara de lui; 
toute l'ancienne indépendance, la paix, le 
luxe et les plaisirs de la vie qu'il avait quittée 
depuis si longtemps vinrent l'assaillir d'une 
terrible tentation. 

[A suivre). 

huissier à Cahors, en date des qua-
torze et quinze mai s mil neuf cent un, 
transcrit la quinze mur* mil neuf 
cent un, volume 169, numéros 31 et 
32. 

NOTA.— Il est déclaré à tous 
ceux du chef dejqueh il pourrait être 
pris inscription pour cause d'hypo-
thèques légales, qu'ils doivent requé-
rir cette inscription avant la trans-
cription du jugement d'adjudication 
à peine de déchéance. 

Poup extrait certifié conforme : 
Cahors le dix-huit mai mil neuf 

cent un. 
L'avoué poursuivant, 

René BILLIÈRES 
Enregistré à Cahors, le mai 

1901 f° G0 reçu un franc 
quatre-vingt-huit centimes, décimes 
compris. 

Le receveur de l'enregistrement, 
Signé : LACHAISE. 

Pour plus amples rensei-
gnements s'adresser à Me 

René BILLIÈRES, avoué 
poursuivant, 63 boule-
vard Gambetta, Cahors. 
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Paris, 6e. — Sommaire du 23 mai 1901. 
V"° Nacla: Chronique. — Xavier Dàjean : 

Ballade de^Jean. — Mathilde Alamic : Norbert 
Dys (suite). — Henry Kistemaeckers : La Baron-
ne des' Saules (suite). — Mrae Jean Pommerol : 
Une femme chez les Sahariennes. —Jules Mary: 
Soldats des Alpes (suite). — Jules Gros : L'homme 
fossile (suite), — Variétés. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

PELERINAGE A ROCAMADOUR 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX RÉDUITS 

A l'occasion du Pèlerinage de Rocamadour (Loi) 
il esi délivré, chaque année, du samedi, veille 
de la fête des Rameaux, au 31 octobre inclos, 
des billets aller et retour de toutes classes pour 
Rocamadour, avec réduction de 40 0/0 en l,e 

classe, de 35 0/0 en 2e classe et de 30 0/0 eû 
3e classe, sur le double des prix des billets sim-
ples : 

Aux gares distantes de Rocamadour de 250 
kilomètres au plus. 

Les billets de Pèlerinage donneront droit à 
l'admission dans ions les trains réguliers de 
voyageurs, à l'exception des trains poste et 
express ; ils sont valables pour le retour jusqu'au 
surlendemain du jour de leur délivrance. 

BAINS DE MER DE L'OCEAN 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX REDUITS 

VALABLES PENDANT 33 JOURS 

Pendant la saison des Bains de mer, du 
samedi, veille de la Fête des Rameaux, au 31 
octobre, il est délivré, à toutes les gares du 
réseau, des Billets Aller et Retour de toutes 
classes, à prix réduits, pour les stations bal-
néaires ci-après : 

Saint-Nazaire, Pornichet, (Sainte-Margue-
rite), Escoublac-la-Baule, Le Pouliguen, Batz, 
Le Croisic, Guérande, Vannes (Port-Navalo, 
Saint-Gildas-de-Ruiz) , Plouharnel-Carnac , 

Saint-Pierre-Quiberon, Quiberon (Le Palais-
Belle-Isle en-Mer), Lorient (Port-Louis, Lag-
mor), Quimperlé (Pouldu), Concarneau (Ber-
Meil, Fouesnant), Quimper (Bénodet), Pont-
l'Abbé (Langoz, Loctudy), Douarnerez, Cha« 
^eaulin (Pentrey, Crozon, Morgat). 

MAISON 

LOUBEYRE 
6 COIFFEUR-PARFUMEUR 

Inventeur breveté S. G. D. G. — Patenté en 
France, Angleterre, Belgique 

CAHORS, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Premier Prix à toutes les Expositions 
Hors concours — Membre du Jury 

Cette Maison se recommande par la nouvelle 
installation de son Salon «le Coiffure (Hom-
mes et Dames). Elle pratique l'antiseptie 
comme aucune maison de Paris ou de pro-
vince ne le fait encore et elle ne craint, de ce 
chef, aucune concurrence. « Tout pour 
l'hygiène » telle est la devise de la Maison. 

LOTION ANTISEPTIQUE DU Dr GELIS 

Contre les Pellicules et la chûte des Cheveux 
— Résultat garanti. Prix : 9 fr. âtt et 
1 fr. 60. — Flacon n" 2 : 3 fr. 

Le propriétaire ̂ gérant : A. CQUESLANT. 

MIIIIUITI NI 

Voyages dans les Pyrénées 

La Compagnie d Orléans délivre toute l'année 
des Billets d'excursion comprenant les trois 
Itinéraires ci-après, permettant de visiter le 
Centre de la France et les Stations sbermalese. 
hivernales des Pyrénées et du golfe de Gascogne. 

1" ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, MoDt-de-Mar-
sâi!,Tarbes, B^gnères-de Bigorre, Montiéj«an, 
Bagoères-df-Lucbon, Pietrefine-Ntsta'as, Pau, 
Baytnne, Bordeaux, Pans. 

2e ITINÉRAIRE 

Pans, Bordeaux. Arcachou, Mont-de-Mar-
sau, Tarons, Pitirreûùe-Nestalas, Bagnèrej-de-
B gorre, Bagnères-de-Luchon, Toulouse, Paris 
(viâ Montaubao-Cauers- Limoges ou viâ Figeae-
Limoges). 

3e ITINÉRAIRE 

Pari^, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 
Pau, Pierrefine-Nestalas, Ba>!';èr.s-de-Bigorre, 
Bagnèrrs-de-Lixbon, Toulouse, Paris (viâ-
Montauban-Cahors-Limoges ou viâ Figeac Li-
moges). 

Durée de validité : 30 jours Prix des Billets: 
lreclasse!63fr. 50c —2eclasse 122 fr.50c. 

Société de Secours Mutuels en cas de Décès, 
en cas de Décès et de Survie après 20 ans de Sociétariat, 

en cas de Survie après l'âge de 55 ans (Retraite 
ou rentes viagères), et en cas d'infirmités prématurée». 

Pour renseignements, s'adresser au Siège Social, 3, Allées Fénelon à Cahors (Lot) 

En Vente partout 

VRAIE MODE 
Offre GRATUITEMENT 

dans tous ses numéros paraissant tous les Dimanches 

Un P&iTOIL dèCOUpè grandeur naturelle 
ET UN 

SUPPLÉMENT LITTÉRAIRE 

J| ABONNEMENTS : un an, 6 francs ; six mois, 3 fr. 50 2 °~——— 
y ENVOI FRANCO D'UN SPÉCIMEN A TOUTE DEMANDE ADRESSÉE A 

M M, PRAT, directeur, 12, rue des Beaux-Arts, Paris (6' année) 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, le 1901. 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre, 
Le Maire, 


